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AMENDEMENT N° 289

présenté par
MM. LIBERTI, Daniel PAUL
et les membres du groupe Communistes et Républicains

ARTICLE 19

Apreslesmots:
« del"armateur»,

supprimer lafin du premier alinéa.

EXPOSE SOMMAIRE
Il S agit de supprimer toute exception au droit au rapatriement des navigants licenciés et de

supprimer, en cohérence avec nos autres amendements, la référence aux entreprises de travail
maritime.
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